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DEFINITIONS 
 
 

  DEFINITION DES AGENT.ES PERMANENT.ES, NON PERMANENT.ES 
 
Agent.es : ensemble des titulaires, stagiaires, contractuel.les, PEC, et apprenti.es (hors vacataires scolaires) présent au 31 décembre 2021 à la 
ville de Villeurbanne (y compris l’Internat de Chamagnieu), au Centre Communal d’Action Sociale et à l'École Nationale de Musique. 

 

Agent.es titulaires : 
- Agent.es titulaires  permanent.es 
- Agent.es stagiaires  permanent.es 

 
Agent.es contractuel.les : Code général de la fonction publique 
- Agent.es contractuel.les recruté.es pour motif accroissement temporaire ou saisonnier d’activité (article L332-23) non permanent.es 
- Agent.es contractuel.les recruté.es en contrat de projet (article L332-24) non permanent.es 
- Agent.es contractuel.les recruté.es en remplacement d’agent.es absent.es (article L332-13) non permanent.es 
- Agent.es contractuel.les recruté.es pour faire face à une vacance temporaire d’emploi (article L332-14) permanent.es 
- Agent.es contractuel.les recruté.es en qualité de contractuel.les pour une durée de 3 ans, catégorie A, B ou C (article L332-8) permanent.es 
- Travailleur.ses en situation de handicap (article L352-4) permanent.es 
- Agent.es contractuel.les occupant un emploi fonctionnel (article L343-1) permanent.es 
- Collaborateur.trices de cabinet (article L333-1) non permanent.es 

 
Emplois de solidarité : ce sont les Parcours Emploi Compétences et les apprenti.es. 
 
 

 DEFINITION DU TEMPS DE TRAVAIL 
 
Temps complet : agent.e titulaire ou non, recruté.e à temps complet sur la base d'un temps de travail hebdomadaire égal à la durée légale (35 heures). 

 

Temps non complet : agent.e titulaire ou non, recruté.e sur la base d'un temps de travail hebdomadaire inférieur à la durée légale. 
 

Temps plein : temps de travail hebdomadaire en vigueur dans la collectivité (35 heures) pour un.e agent.e recruté.e à temps complet. 
 

Temps partiel : agent.e titulaire recruté.e à temps complet effectuant un temps de travail hebdomadaire inférieur au temps plein. 
 

Temps de travail des emplois de solidarités : le temps de travail hebdomadaire des PEC est de 20 heures à 35 heures, et des apprenti.es est de 
35 heures en alternance avec un temps scolaire. 
 
 

  



 

  

 

                          

 ELARGISSEMENT DU RSC A L’ORIGINE ETHNORACIALE ET AU HANDICAP : METHODOLOGIE D’ETUDE CONFORME AU DROIT 
 

A la différence des années précédentes, le Rapport de Situation Comparée 2021 présente, en plus du critère du sexe, des statistiques selon le 
handicap et l’origine ethnoraciale des agent.es. Conformément au Règlement général sur la protection des données (RGPD), la prise en compte de ce 
dernier critère a nécessité la mobilisation d’un tiers externe expert sur cette question : le cabinet ISM CORUM (Lyon). Celui-ci a appliqué une 
méthodologie consistant à s’appuyer sur la consonance des prénoms pour catégoriser l’origine évoquée par chaque agent.e. 

 
Bien évidemment, cela ne permet pas de repérer toutes les personnes susceptibles d’être discriminées en raison de l’origine, réelle ou supposée, qu’elles 
évoquent. Mais cette approche répond aux contraintes légales, en garantissant une « anonymisation d’emblée » des données à analyser. La 
Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) l’a recommande d’ailleurs depuis 2007, considérant que « le recours au prénom pour détecter 
d’éventuelles pratiques discriminatoires dans le parcours scolaire, universitaire ou professionnel, à l’exclusion de tout classement dans des catégories « ethno-raciales », peut constituer 
un indicateur intéressant sur le plan statistique ». 
 
Les prénoms présentent en outre l’intérêt de pouvoir être catégorisés de manière automatisée, en utilisant des référentiels basés sur la fréquence 
d’attribution de chaque prénom au niveau géographique, comme l’illustrent les exemples de prénoms présentés dans le tableau de la page suivante. Cette 
catégorisation a nécessité un protocole d’anonymisation des données à analyser : 

 
1. la Ville de Villeurbanne a d’abord transmis à ISM CORUM la liste des prénoms des agent.es, seulement accompagnée d’un identifiant fictif pour 
chaque personne ; 
 
2. ISM CORUM a alors catégorisé ces prénoms en utilisant plusieurs dizaines de codes chiffrés pour « masquer » cette catégorisation (tout en conservant 
une grille d’équivalence permettant de déchiffrer les codes utilisés), puis les a renvoyé à la Ville. Conforme au RGPD, cette précaution a ainsi empêché 
tout risque que la catégorisation ethnoraciale effectuée puisse être intégrée dans les fichiers RH de la Ville ; 
 
3. enfin, la Ville a associé les données RH de chaque agent.e – position occupée et rémunérations – avec la catégorisation chiffrée (et donc inexploitable 
pour la Ville) de son origine. Ces données ont ensuite été adressées à ISM CORUM sans les prénoms ni les identifiants des agent.es ; de manière à ce 
que les données transmises soient totalement anonymes ; en étant ainsi là aussi conforme au RGPD. 

  



 

  

 

                          

Exemples (choisis aléatoirement) de prénoms référencés selon la zone géographique où ils sont le plus souvent attribués : 
 
 

 

 

 

 

 

 

La catégorisation des prénoms portés par les agent.es de la Ville de Villeurbanne a conduit à les répartir en deux groupes : 

- l’un constitué des agent.es dont la consonance du prénom évoque une origine extra-européenne (essentiellement arabo-musulmane, noire 
africaine ou asiatique) ; 

- l’autre groupe étant constitué des agent.es dont la consonance du prénom évoque une origine européenne, auxquels ont également été associés 
une cinquantaine d’agent.es avec des prénoms « d’usage mixte » (tels que ceux indiqués en rouge ci-dessus). 
 
Cette distinction en seulement deux groupes était nécessaire pour disposer de part et d’autres d’effectifs suffisants, à la fois pour produire des résultats 
statistiquement significatifs et pour garantir l’anonymat des personnes concernées. 
 
Pour la même raison d’anonymat, certaines analyses approfondies n’ont pas été réalisées lorsqu’elles concernaient des effectifs trop faibles, tant en raison 
du critère de l’origine évoquée que de celui du handicap (on trouvera alors ce symbole « --- » dans certains cases des tableaux). Par ailleurs, les données 
basées sur des effectifs en dessous de 20 individus sont présentées entre parenthèses et sont à interpréter avec précaution. 
 
 
Le critère du handicap a été pris en compte à partir des seules situations de handicap déclarées par les agent.es, soit 148 personnes au total. Il 
s’agit avant tout de la Reconnaissance de la qualité de travailleur.e handicapé.e (RQTH), et plus rarement d’allocataires temporaires d’invalidité (ATI), de 
bénéficiaires d’un dossier de la Maison départementale des personnes handicapées (carte d’invalidité, allocation adulte handicapé.e) ou encore d’agent.es 
reclassé.es.  



 

  

 

                          

 CADRES D’EMPLOI OCCUPES PAR LES AGENT.ES DE CHAQUE SEXE (TITULAIRES ET CONTRACTUEL.LES) AU 31/12/2021 

Les résultats présentés dans les pages suivantes seront le plus souvent agrégés par filière et/ou par catégorie hiérarchique. 
C’est pourquoi le tableau ci-dessous indique de manière détaillée la répartition des agent.es titulaires et contractuel.les présent.es dans les effectifs de la 
Ville au 31 décembre 2021, afin d’identifier notamment les cadres d’emploi très majoritairement occupés par des femmes (signalés par un fond vert) ou 
par des hommes (fond orange). 

 
NB : le cadre d’emploi n’est pas mentionné pour quelques agent.es (cf. « non indiqué"), sans pouvoir compléter cette donnée en raison du protocole d’anonymisation décrit précédemment. 
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LES EFFECTIFS 
 

 LES EFFECTIFS PAR STATUT 
 

Le rapport sur l’état de la collectivité prend en compte les trois collectivités représentées au sein du même comité technique paritaire (CTP) : la ville, le centre communal d'action 
sociale (CCAS) et l'école nationale de musique (ENM). Les chiffres présentés dans les tableaux suivants correspondent aux agent.es rémunéré.es au 31 décembre 2021. 
Le tableau de gauche indique les effectifs concernés par statut et par sexe et distingue également, parmi les contractuel.les, les agent.es permanent.es ou non 
permanent.es. 
Quant aux trois tableaux de droite, ils détaillent la répartition de ces différents types d’agent.es selon le sexe, l’origine évoquée ou le handicap. Sur la dernière ligne 
de ces 3 tableaux, on peut lire par exemple que 67% des 2 354 agent.es de la collectivité sont de sexe féminin, tandis que 21% évoquent une origine extra-européenne et 
6% ont un handicap déclaré. Les autres lignes montrent que la part des femmes est plus élevée parmi les contractuel.les (71%) ou sur les emplois de solidarité (82%). Il en est 
de même des agent.es avec des prénoms à consonance extra-européenne. A l’inverse, c’est sur ces deux types de poste que la part des personnes avec un handicap déclaré est la 
plus faible (2%), alors qu’elle est de 8% parmi les titulaires. 

 
Les tableaux ci-contre permettent de préciser la 
composition des agent.es, en croisant le sexe et 
l’origine évoquée, puis le sexe et le handicap (tandis 
que le croisement entre origine évoquée et handicap n’a 
pas été effectué en raison d’effectifs insuffisants). 
Les pourcentages sur la dernière ligne indiquent par 
exemple que les femmes ont un peu plus souvent un 
prénom à consonance extra-européenne (pour 23% 
d’entre elles) que les hommes (19%). Cet écart est plus 
marqué parmi les contractuel.les non permanent.es, tandis 
que les résultats des deux sexes sont quasiment similaires 
pour les autres statuts. 
Quant aux personnes avec un handicap déclaré, leur part 
dans l’un et l’autre sexe varie légèrement, surtout parmi 
les contractuel.les permanent.es, où 7% des hommes ont 
un handicap déclaré, contre seulement 1% des femmes. 

 

 

Par rapport au RSC de 2020 : la collectivité comptait 2 199 agent.es au 31/12/2020. Elle a donc enregistré une hausse importante d’effectifs en un 
an (+7%) avec 155 personnes supplémentaires. Cette augmentation s’observe avant tout dans les effectifs d’agent.es contractuel.les (+108 
personnes) et de manière plus marginale parmi les titulaires (+15 personnes). Les emplois de solidarité ont également augmenté d’une date à 
l’autre (+32), mais uniquement parce que les Contrats uniques d’insertion (CUI) et les contrats d’accompagnement dans l’emploi (CAE) n’avaient 
pas été comptabilisés dans le RSC de 2020 (ces deux contrats concernant 33 personnes au 31/12/2021). 
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L’équivalent temps plein permet de calculer les 
effectifs des agent.es en équivalence à un temps plein 
travaillé (par exemple, un mi-temps représente 0,5 
d’ETP). 
La comptabilisation en équivalent temps plein (ETP) 
réduit les effectifs, qui passent de 2 354 (cf. page 
précédente) à 2 162. 
La baisse des effectifs est plus faible pour les 
titulaires (- 5%) que pour les contractuel.les (- 17%), 
qui sont plus souvent à temps partiel (cf. le chapitre 
« Temps travaillé »). 
Sinon, les répartitions par sexe, par origine évoquée 
et par handicap déclaré sont quasiment identiques à 
celles présentées précédemment. Cela signifie que ces 
trois critères ne donnent pas lieu à des différences 
importantes en termes de temps travaillé (comme on 
pourra le constater dans le chapitre sur ce thème). 
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REPARTITION (EN NOMBRE ET EN POURCENTAGE) DES EFFECTIFS 
PAR CATEGORIE HIERARCHIQUE ET PAR STATUT 

 
 

La répartition des femmes dans les trois catégories hiérarchiques est assez homogène : 70% en catégorie A et 67% en C, avec une légère sous-représentation en B – 
59% Toutefois la répartition sexuée au sein des catégories (par grade et échelon) reste à analyser. En revanche, la répartition des agent.es est nettement plus différenciée selon 
l’origine qu’iels évoquent : leur part reste faible en catégorie A (5%). Elle augmente légèrement en B (11%) et elle est nettement plus forte en catégorie C (28%). Ainsi  
les agent.es d’origine évoquée extra-européenne sont 6 fois plus nombreux.ses en catégorie C qu’en catégorie A. On peut donc parler d’une ségrégation verticale importante, qui 
s’observe à la fois parmi les titulaires et les contractuel.les. 
De même, les agent.es avec un handicap déclaré sont peu représenté.es en catégories A (2%) et B (4%), mais plus fréquent.es en catégorie C (8%), essentiellement 
parmi les titulaires. 

 
 
 

Les tableaux ci-contre montrent que ces répartitions 
différenciées selon l’origine évoquée et le handicap 
s’observent à la fois pour les femmes et les hommes. 
Néanmoins, les femmes de catégorie C ont plus 
souvent un prénom d’origine extra-européenne que 
les hommes de la même catégorie (30% de femmes 
extra-européennes contre 24% d’hommes extra-
européens). La tendance s’inverse en catégorie B (9% 
contre 13%).  
Les agent.es avec un handicap déclaré représentent 9% 
des femmes et 7% des hommes en catégorie C, contre 
respectivement 2% et 1% en catégorie A. 

 

 

  

Par rapport au RSC de 2020 : la répartition par sexe a très peu évolué entre 2020 et 2021. Au global, la part 
des femmes est passée de 66% à 67%. Elle a diminué d’un point en catégorie A (71% en 2020) et de 2 points 
en catégorie B ; tandis qu’elle a augmenté de 2 points en catégorie C, passant de 66% en 2020 à 68% en 2021. 
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 REPARTITION (EN NOMBRE ET EN POURCENTAGE) DES EFFECTIFS PAR FILIERE ET PAR STATUT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

Le tableau ci-dessous est organisé selon l’ordre décroissant de la proportion de femmes dans les filières. Les filières à prédominance féminine sont : les filières sanitaire et 
sociale (avec 96% de femmes), administrative (76%) et culturelle (63%), etc. A l’inverse, les femmes sont minoritaires dans les filières sportive (39%, avec une hausse 
de 9% des effectifs féminins par rapport à 2020) et plus encore en sécurité (27%, avec une baisse de 6%). 

Des différences entre les filières s’observent également selon l’origine évoquée par les agent.es. En effet, la proportion d’agent.es avec un prénom à consonance extra-
européenne est la plus élevée dans les filières technique (28%), animation (25%) et sanitaire et sociale (24%). En revanche, elle est nettement plus faible dans les 
filières culturelle (7%) et securité (4%). 

Les agent.es avec un handicap déclaré sont davantage représenté.es dans la filière administrative (9%) et sous-représenté.es dans les filières sportive (2%) et culturelle (3%). 
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Ce sont à la fois des femmes et des hommes avec 
des prénoms à consonance extra-européenne qui 
se concentrent en filières technique, animation et 
sanitaire et sociale. 
Leurs proportions respectives présentent des 
différences entre ces trois filières, mais qui ne sont 
pas toutes significatives en raison de la faiblesse 
des effectifs de chaque sexe (notamment en 
Animation). 
On peut seulement souligner que c’est parmi les 
femmes en filière technique que la proportion 
d’agent.es avec des prénoms à consonance extra-
européenne est la plus élevée (33%), par 
comparaison avec les hommes de la même filière 
(24%) et avec les femmes de la filière sanitaire et 
sociale (24%). 
 
Les résultats en fonction du handicap semblent 
plus homogènes pour chaque sexe, excepté en 
filière sanitaire et sociale, où les hommes ont plus 
souvent un handicap déclaré (13%) que les 
femmes de cette filière (5%). Un écart entre les 
sexes s’observe aussi en filière administrative, mais 
avec davantage de handicaps déclarés parmi les 
femmes (10%) que les hommes (5%). 
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 REPARTITION (EN NOMBRE ET EN POURCENTAGE) DES EFFECTIFS PAR CATEGORIE D’EMPLOI DANS CHAQUE FILIERE (TOUS STATUTS CONFONDUS) 
 

Les tableaux ci-dessous et page suivante proposent des répartitions détaillées dans chaque filière et par catégorie hiérarchique, selon le sexe, l’origine évoquée ou le 
handicap. Ils permettent de constater que la composition des agent.es est très hétérogène d’une filière à l’autre. 
Ces tableaux permettent de constater une ségrégation sexuée verticale dans certaines filières, comme par exemple en filière administrative, où les femmes sont moins 
nombreuses en catégorie A (69%) qu’en B (76%) et C (82%), de même qu’en filière culturelle où le constat est similaire. En filière technique, c’est en catégorie B que la part 
des femmes est la plus faible (31%). 
La concentration en catégorie C des personnes avec des prénoms à consonance extra-européenne concerne essentiellement les filières sanitaire et sociale, 
administrative ; mais plus encore en filière technique, où leur proportion est 16 fois plus élevée en catégorie C (33%) qu’en catégorie A (2%). En revanche, la 
répartition de ces personnes est plutôt homogène en filière culturelle, avec des proportions similaires (et très faibles) dans les trois catégories d’emploi. Quant aux autres 
filières, les effectifs détaillés par catégorie d’emploi sont trop réduits pour conclure. 
La proportion d’agent.es avec un handicap déclaré est nettement plus élevée en catégorie C dans ces trois mêmes filières, ainsi qu’en filière culturelle. 

 
(suite du tableau, page suivante) 
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(suite du tableau de la page précédente) 
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 REPARTITION (EN NOMBRE ET EN POURCENTAGE) DES EFFECTIFS PAR MOTIF DE RECRUTEMENT POUR LES SEUL.ES AGENT.ES CONTRACTUEL.LE.S  
 
 

Les motifs de recrutement des agent.es contractuel.les montrent des différences en fonction du sexe : les femmes sont plus nombreuses dans les recrutements pour des 
remplacements de temps partiel (91%), les remplacements maladie (77%) et les recrutements de vacataires (75%). Cela s’explique en partie par les pratiques de 
recrutement dans les métiers concernés. Les remplacements sont notamment priorisés dans des métiers de service à la personne très féminisés, issus de la filière 
sanitaire et sociale : ATSEM, auxiliaire de puériculture, aide-soignant.e… 
A contrario, les métiers où les hommes sont majoritaires ne font pas, ou peu, l’objet de remplacements. En filière Sécurité, le statut ne le permet pas, tandis qu’en filière 
technique, les agent.es absent.es sont peu remplacé.es, en raison de contraintes techniques et budgétaires. 
De même, la proportion de personnes avec des prénoms à consonance extra-européenne,est plus élevée dans les recrutements de remplacement maladie (33%) et de 
temps partiel (23%) ; mais pas parmi les recrutements de vacataires (7%). Quant aux résultats sur le critère du handicap, ils concernent des effectifs trop réduits pour 
conclure. 
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AGE ET ANCIENNETE 
 

 
 AGE MOYEN DES AGENT.ES TITULAIRES  ET CONTRACTUEL.LES, SELON LE STATUT ET LA CATEGORIE HIERARCHIQUE 

Au global, l’âge moyen des femmes est à peu près similaire à celui des hommes. C’est en particulier le cas parmi les agent.es titulaires, avec des différences excédant 
rarement un an en faveur de l’un ou l’autre sexe ; tandis que les contractuel.les de sexe féminin sont globalement plus jeunes que ceux de sexe masculin, avec des écarts de 2 
à 4 ans. 
De même, la prise en compte de l’origine évoquée ne donne le plus souvent pas lieu à des différences importantes entre agent.es avec des prénoms à 
consonance européenne ou extra-européenne, excepté parmi les contractuel.les, où les personnes évoquant une origine extra-européenne semblent globalement plus 
âgé.es. 
En revanche, les personnes avec un handicap déclaré sont nettement plus âgées que les autres agent.es – comme c’est habituellement le cas dans l’ensemble du 
marché du travail – avec des écarts le plus souvent supérieurs à 5 ans. 

 

Par rapport au RSC de 2020 : la structure par âge a très peu évolué d’une année à la suivante. En 2020, l’âge moyen des agent.es titulaires et des 
contractuel.les était respectivement de 47.4 et 37.5 ans. Ces deux valeurs sont quasiment identiques fin 2021, en étant de 47.5 ans et 37.1 ans. 
De même, l’ancienneté est restée très stable, passant de 15.0 ans parmi les agent.es titulaires en 2020 à 14.6 ans en 2021. 
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 REPARTITION (EN NOMBRE ET EN POURCENTAGE) DES EFFECTIFS PAR TRANCHE D’AGE DES AGENT.ES ET PAR STATUT 
 

La répartition des agent.es par tranches d’âge confirme en partie les constats précédents, en soulignant notamment des différences entre titulaires et 
contractuel.les. 
Parmi les titulaires, on constate que la proportion de femmes augmente légèrement avec l’âge et il en est de même pour les agent.es en situation de handicap ; 
mais pas pour les agent.es avec des prénoms à consonance extra-européenne, dont la part n’évolue pas de manière linéaire avec l’avancement en âge, en étant 
plus élevée dans la tranche 35-54 ans (24%) que dans les deux tranches d’âge encadrantes (14 et 16%). 
C’est exactement l’inverse parmi les contractuel.les, avec une part d’agent.es avec des prénoms à consonance extra-européenne qui augmente fortement avec 
l’âge, tandis que les résultats selon le sexe et le handicap déclaré ne suivent pas une évolution linéaire avec l’avancement en âge. 
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 ANCIENNETE MOYENNE DES AGENT.ES TITULAIRES ETCONTRACTUEL.LES, SELON LE STATUT ET LA CATEGORIE HIERARCHIQUE 
 

Comme pour l’âge, les différences en termes d’ancienneté restent globalement assez faibles entre les femmes et les hommes. 
Par comparaison, les écarts sont plus importants selon l’origine évoquée, les agent.es avec des prénoms à consonance extra-européenne ayant une 
ancienneté bien moindre. 
De même, les agent.es avec un handicap déclaré ont une ancienneté bien plus élevée parmi les titulaires. 
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 REPARTITION (EN NOMBRE ET EN POURCENTAGE) DES EFFECTIFS PAR TRANCHE D’ANCIENNETE ET PAR STATUT 
 

Là aussi, la répartition des agent.es par tranches d’ancienneté confirme les constats précédents ; avec en particulier une proportion de personnes en situation 
de handicap inférieure à 3% parmi les agent.es avec moins de 2 ans ou de 2 à 9 ans d’ancienneté ; tandis qu’elle atteint 9% et 13% dans les deux tranches 
d’ancienneté les plus élevées. 
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MOUVEMENTS  
 

 
 COMPOSITION DES ARRIVEES DES AGENT.ES PERMANENT.ES, AU GLOBAL ET PAR CATEGORIE HIERARCHIQUE 
 

Les arrivées – comme les départs indiqués page suivante – ne sont détaillées qu’en raison du sexe, mais pas selon les critères d’origine évoquée ni de 
handicap déclaré, car les effectifs de chaque ligne sont le plus souvent trop réduits pour garantir l’anonymat des agent.es concerné.es. 
On constate des différences entre les femmes et les hommes. Mais elles peuvent en fait provenir des métiers concernés – en particulier ceux qui sont les plus 
sexués – comme c’était déjà le cas en détaillant précédemment les motifs de recrutement. 
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 COMPOSITION DES DEPARTS DES AGENT.ES PERMANENT.ES, AU GLOBAL ET PAR CATEGORIE HIERARCHIQUE 
 

Comme pour les arrivées, les motifs de départ nécessiteraient d’être reliés aux métiers concernés, même si les résultats semblent plus homogènes entre les deux sexes. 

 
 
 NOMBRE DE DEPARTS A LA RETRAITE ET AGE MOYEN, AU GLOBAL ET PAR CATEGORIE HIERARCHIQUE EN 2021 

Compte-tenu de la faiblesse des effectifs concernés, les âges moyens de départ à la retraite selon le sexe et la catégorie hiérarchique sont difficilement 
interprétables. 
D’ailleurs, la tendance observée ci-dessous, avec des âges de départ systématiquement plus élevés pour les hommes, est l’inverse de celle qui avait été constatée 
dans le RSC de 2020. 
Il est donc préférable de ne rien conclure à partir des âges moyens ci-dessous. Pour éviter toute interprétation abusive, les âges moyens calculés à partir de moins 
de 20 individus sont indiqués entre parenthèses et ils n’ont pas été calculés à moins de 5 individus. 

  
 
 
 LES NOMINATIONS SUR LES EMPLOIS DE DIRECTION 
 

 
 

La loi du 12 mars 2012 et le décret du 30 avril 2012 ont instauré des quotas obligatoires dans 
les premières nominations sur les emplois de direction supérieure (direction générale et 
directions générales adjointes), auquels sont soumises les communes de plus de 40 000 
habitants. Ce quota était de 30% de 2015 à 2017 et, à partir de 2018, il est de 40% de chaque 
sexe dans les primo-nominations dans ces emplois. 
La collectivité respecte cette obligation. Depuis l’application de la loi, elle a réalisé des primo-
nominations de femmes sur les emplois de DGA : 1 en 2013, 1 en 2015 et 2 en 2016. 
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AVANCEMENTS ET PROMOTIONS 
 

 
AVANCEMENTS DE GRADE, DETAILLES PAR FILIERE ET PAR GRADE 

L’avancement de grade correspond à un changement de grade au grade immédiatement supérieur, à l’intérieur d’un même cadre d’emploi. 

Ces règles d’avancement sont définies par les décrets. Pour être promouvable à l’avancement de grade, l’agent.e doit remplir certaines conditions statutaires, comme par exemple pour 
les ATSEMs de 2ème classe : pour être promouvable au grade d’ATSEM de 1ère classe, il faut « avoir atteint le 6ème échelon et compter au moins 5 ans de services effectifs dans le grade ou dans un grade 
d’un autre corps ou cadre d’emplois de catégorie C doté de la même échelle de rémunération, ou dans un grade équivalent si le corps ou cadre d’emplois d’origine est situé dans une échelle de rémunération différente ou 
n’est pas classé en catégorie C ». 

Dans certains grades, un avancement via un examen professionnel est également possible en plus d’un avancement au choix. 
Les tableaux suivants indiquent les grades d’arrivée dans lequel les agent.es se retrouvent si iels sont promu.es. Ils détaillent pour chaque grade, parmi les femmes et hommes 
promouvables, celles et ceux qui ont été effectivement promu.es. Ils précisent dans la colonne « après ratio » le nombre d’agent.es (arrondi au nombre supérieur) pouvant être 
promu.es suite à l’application des ratios de promotion qui représentent le pourcentage des personnes pouvant être promu.es parmi les promouvables (par exemple, 70% pour les 
ATSEMs de 1ère classe). Ces ratios sont votés par la collectivité (cf. Délibération n° D-2021-225 du Conseil municipal du 5 juillet 2021). La colonne « après quota » précise le nombre 
d’agent.es pouvant être promu.es après l’application des quotas de promotion. Définis par les décrets, ils conditionnent le plus souvent le nombre des avancements de grade au choix 
au nombre d’avancement par examen professionnel. 
Des taux de promotion, qui n’auraient aucun sens au niveau de chaque ligne en raison de la faiblesse des effectifs concernés, sont calculés par filière à la suite de ces tableaux. 

 

Par rapport au RSC de 2020 : toutes filières confondues, 341 agent.es étaient promouvables à un avancement de grade 
en 2020 et iels sont 40 de plus en 2021 ; tandis que le nombre d’agent.promu.es a doublé dans le même temps, passant 
de 109 à 213. Cette augmentation du volume et de la proportion d’avancements de grade est due à la révision des ratios 
d’avancement effectuée en juillet 2021 : certains ratios ont été augmentés pour permettre des rattrapages de carrière.  
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 AVANCEMENTS DE GRADE, AGREGES PAR FILIERE, EN INDIQUANT LES TAUX D’AVANCEMENT 
 

Calculés pour chaque filière, les taux d’avancement ci-dessous montrent que les seuls écarts significatifs s’observent en faveur des femmes en filière 
administrative, ainsi qu’en faveur des agent.es à consonance extra-européenne dans les filières administrative et technique. Il s’agit surement d’un effet 
d’augmentation des ratios qui a permis aux agent.es ayant des retards de carrière de les rattraper. En revanche, les autres écarts ne sont pas statistiquement significatifs, 
en raison de la faiblesse des effectifs concernés. 
Quant au critère du handicap, il n’a pas pu être pris en compte pour ces données. 
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 PROMOTIONS INTERNES, DETAILLEES PAR FILIERE ET PAR GRADE 
La promotion interne correspond à un changement de grade et de cadre d’emploi, par exemple d’adjoint.e technique principal.e de 1ère classe vers l’agent.e de maîtrise. Il peut 
aussi impliquer un changement de catégorie hiérarchique (A, B, C), par exemple d’agent.e technique principal.e de 1ère classe (catégorie C) vers technicien.ne (catégorie B). 
Les tableaux suivants indiquent les grades d’arrivée dans lesquels les agent.es se retrouvent si iels sont promu.es. Ils détaillent, parmi les femmes et hommes promouvables, celles 
et ceux qui ont été effectivement bénéficié d’une promotion interne. 
Des taux de promotion, qui n’auraient aucun sens au niveau de chaque ligne en raison de la faiblesse des effectifs concernés, sont calculés par filière à la suite de ces tableaux. 
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 PROMOTION INTERNE, AGREGEES PAR FILIERE, EN INDIQUANT LES TAUX DE PROMOTION 
 

Même en agrégeant les résultats par filières, les promotions internes sont très peu nombreuses. Les taux de promotion calculés à partir de ces résultats 
restent donc non significatifs et ne sont pas interprétables selon le sexe. 
 
Pour la même raison, ils n’ont d’ailleurs pas été calculés en fonction du critère de l’origine évoquée. 
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TEMPS TRAVAILLE 
 
 
 
 
 REPARTITION (EN NOMBRE ET EN POURCENTAGE) DES AGENT.ES TITULAIRES PAR TYPE DE TEMPS DE TRAVAIL ET PAR CATEGORIE HIERARCHIQUE 
 

Comme dans le précédent RSC, les données sur le temps travaillé ne concernent que les 1 659 agent.es titulaires. 1 358 d’entre elles et eux (soit 82%) travaillent à temps 
complet, tandis que 58 (soit 3%) sont à temps non complet. Un même nombre bénéficie d’un temps partiel thérapeutique et 166 (10%) sont à temps partiel. Il s’agit le 
plus souvent de temps partiel sur autorisation et plus rarement de droit – dont les agent.es peuvent bénéficier durant 3 ans à compter de la naissance d’un enfant. 
Sur le marché du travail, les femmes sont habituellement sur-représentées dans les effectifs à temps partiel, de même que les personnes à consonance extra-européenne. 
C’est également le cas des agent.es de sexe féminin de la Ville de Villeurbanne, qui constituent 93% des effectifs à temps partiel. Les effectifs du tableau de 
gauche peuvent aussi se lire autrement, pour constater que 154 des 1 083 agentes titulaires (soit 14%) sont à temps partiel, contre 12 des 576 hommes (soit 2%). 
En revanche, les personnes à consonance extra-européenne sont à temps partiel dans les mêmes proportions que celles à consonance européenne. Elles 
sont seulement un peu plus souvent à temps partiel thérapeutique (pour 36% d’entre elles), de même que les agent.es avec un handicap déclaré. 
 
 
 

 
(suite du tableau, page suivante) 

 

Par rapport au RSC de 2020 : 83% des agent.es titulaires étaient à temps complet en 2020 et c’est encore le cas pour 
82% des agent.es en 2021. De même et sans surprise, les femmes constituent aux deux dates plus de 90% des agent.es 
à temps partiel, quelle que soit la catégorie hiérarchique, sans constater d’évolution significative d’une date à l’autre. 
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(suite du tableau de la page précédente) 
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REMUNERATION 
 

 REMUNERATION MOYENNE 
 

 REMUNERATION MOYENNE NETTE MENSUELLE DES AGENT.ES A TEMPS COMPLET, PAR STATUT ET CATEGORIE, AVEC HEURES SUPPLEMENTAIRES 

Les résultats obtenus doivent être interprétés avec prudence, en particulier lorsque les effectifs concernés sont peu importants.  
La prudence s’impose aussi pour l’interprétation des moyennes indiquées sur la ligne « Total » dans chaque tableau, car les écarts éventuels peuvent être dus à 
des différences dans la répartition des agent.es. Par exemple, on constate ci-dessous que les agent.es sans handicap déclaré – tous statuts et catégories hiérarchiques réunis – 
ont une rémunération moyenne globalement plus élevée (1 962 euros) que les agent.es avec un handicap déclaré (1 869 euros). Mais cet écart s’explique parce que les 
agent.es avec handicap sont concentré.es en catégorie C, ce qui diminue leur rémunération moyenne globale. Les rémunérations détaillées au niveau de chaque 
catégorie hiérarchique montrent même que les écarts s’inversent en fait, en étant systématiquement en faveur des agent.es avec un handicap déclaré. 
Un « effet de structure » similaire s’observe apparemment sur le critère de l’origine évoquée, même si une partie des écarts persiste tout de même. 
En revanche, les écarts de rémunération se maintiennent pour le critère du sexe, car ils sont systématiquement au détriment des femmes, au global et surtout 
dans chaque catégorie hiérarchique. L’écart global entre les femmes et les hommes est de 188 euros, ce qui représente un montant de 10% en défaveur des femmes. 

 
  

Par rapport au RSC de 2020 : comme dans les RSC précédents, la population prise en compte est composée des agent.es présent.es toute l’année, à 
temps complet et payées à « plein traitement » (ainsi les personnes ayant eu un arrêt maladie supérieur à 3 mois ne sont pas prises en compte) afin de 
comparer des personnes dont la situation professionnelle est effectivement comparable. Elles étaient 1 422 personnes dans ce cas en 2020 et elles sont 
1 414 en 2021. Au niveau global, la rémunération moyenne des femmes était inférieure de 200 euros à celle des hommes et c’est encore le cas en 2021 
(2 075 – 1 887 = 188 €). 
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 REMUNERATION MOYENNE NETTE MENSUELLE DES AGENT.ES A TEMPS COMPLET, PAR STATUT ET CATEGORIE, SANS HEURES SUPPLEMENTAIRES 

 
A la différence du tableau de la page précédente, les rémunérations moyennes nettes mensuelles indiquées ci-dessous ont été calculées sans les heures 
supplémentaires. 

Mais les résultats conduisent aux mêmes constats sur les critères d’origine et de handicap : les écarts ne se resserrent ni ne s’accroissent de manière 
significative par rapport à ceux observés dans la page précédente. Pour le critère de sexe l’écart total se ressere légèrement : il passe de 10% à 8,8%. 
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 REMUNERATION MOYENNE NETTE MENSUELLE DES AGENT.ES A TEMPS COMPLET, PAR STATUT ET PAR FILIERE, AVEC LES HEURES SUPPLEMENTAIRES 

Les rémunérations moyennes ci-dessous, calculées pour chaque filière, montrent que quelle que soit la filière et le statut, la rémunération moyenne des femmes est 
presque systématiquement inférieure à celles des hommes. Il en est de même de la rémunération moyenne des agent.es avec un prénom à consonance européenne, par 
rapport à celle des agent.es avec un prénom à consonance extra-européenne ; ainsi que de la rémunération moyenne globale des agent.es sans handicap, par rapport aux 
agent.es avec un handicap déclaré. 

Toutefois, ces résultats ne tiennent pas compte des catégories hiérarchiques, avec le risque de répartitions différenciées et « d’effets de structures » similaires à 
ceux évoqués précédemment ; que ce soit en raison du sexe, de l’origine évoquée ou du handicap. D’où l’intérêt de détailler les résultats par filière et catégorie hiérarchique 
dans les pages suivantes – même si l’on verra que les effectifs concernés sont de ce fait plus réduits et limitent l’interprétation des résultats. Certains écarts peuvent aussi 
provenir de différences d’ancienneté, ainsi que de rémunérations plus favorables dans des filières et métiers majoritairement occupés par des hommes, notamment en termes 
de régime indemnitaire et d’heures supplémentaires – d’où les calculs effectués par la suite en isolant chacune de ces deux composantes de la rémunération des agent.es. 
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REMUNERATION MOYENNE NETTE MENSUELLE DES AGENT.ES A TEMPS COMPLET, PAR STATUT ET PAR FILIERE, SANS LES HEURES SUPPLEMENTAIRES 

 
Les tableaux ci-dessous présentent les rémunérations moyennes obtenues en écartant les heures supplémentaires. 
Les résultats sont quasiment similaires à ceux de la page précédente et conduisent donc aux mêmes constats. 
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 REMUNERATION MOYENNE NETTE MENSUELLE A TEMPS COMPLET PAR FILIERE, STATUT ET CATEGORIE HIERARCHIQUE, AVEC LES HEURES SUPPLEMENTAIRES 

 
Les tableaux des deux pages suivantes détaillent les rémunérations moyennes des femmes et des hommes selon la filière, le statut et la catégorie hiérarchique. 
Ils montrent avant tout des écarts de salaire entre les femmes et les hommes particulièrement importants dans les filières administrative (avec par exemple 
3 177 – 2 822 = 355 euros d’écart en catégorie A) et technique (1 810 – 1 617 = 193 euros d’écart en catégorie C) ; mais pas en filière culturelle, où les rémunérations 
moyennes des femmes et des hommes sont assez similaires, quels que soient le statut et la catégorie hiérarchique. 
Quant aux autres filières, les effectifs de l’un et/ou l’autre sexe sont généralement insuffisants pour permettre des comparaisons. 
On constate également des inégalités entre les filières. Par exemple, la rémunération moyenne en catégorie A de la filière technique, à prédominance masculine, est 
supérieure à la rémunération des filières les plus féminisées : sanitaire et sociale (3 388 – 2 335 = 1 053 euros d’écart), administrative (428 euros d’écart) et culturelle (954 
euros d’écart). 
C’est d’ailleurs en raison de la faiblesse des effectifs concernés que le même niveau de détail n’a pas été possible pour l’origine évoquée et le handicap. 

 
NB : des résultats selon l’origine et le handicap seront néanmoins proposés dans le paragraphe suivant, mais en agrégeant titulaires et contractuel.les. 

 

  
 

(suite du tableau, page suivante) 
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(suite du tableau de la page précédente) 
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 REMUNERATION MOYENNE NETTE MENSUELLE A TEMPS COMPLET PAR FILIERE ET CATEGORIE HIERARCHIQUE, AVEC LES HEURES SUPPLEMENTAIRES 

 
Les tableaux ci-dessous et page suivante détaillent les rémunérations moyennes selon le sexe, l’origine évoquée et le handicap, en distinguant chaque filière et catégorie 
hiérarchique ; mais en agrégeant les titulaires et les contractuel.les, afin de disposer d’effectifs suffisants. 
Pour le critère du sexe, les résultats confirment les constats précédents, avec des écarts de rémunération qui s’observent essentiellement à l’encontre des femmes 
en filières administrative et technique ; tandis que dans les autres filières, les effectifs de l’un ou l’autre sexe sont insuffisants pour effectuer des 
comparaisons statstiquement solides. 
Pour la même raison, les résultats détaillés selon l’origine évoquée ou le handicap sont encore plus difficilement interprétables, avec des effectifs trop réduits pour l’un 
et/ou l’autre sexe dans la quasi-totalité des filières et catégories hiérarchiques. 

 

  
 
 

(suite du tableau, page suivante) 
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(suite du tableau de la page précédente) 
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REVENU DES AGENT.ES 
 

 

 

 REPARTITION DU REVENU DES AGENT.ES (REVENU BRUT ANNUEL) 

La population considérée dans ce chapitre est similaire à celle des pages précédentes, en étant composée des 1 414 agent.es à temps complet présent.es au 31/12/2021. 
Les résultats montrent que les femmes représentent près des trois quarts des agent.es avec un revenu brut annuel inférieur à 25 000 euros ; alors qu’elles ne 
constituent que la moitié des effectifs percevant plus de 35 000 euros annuel. Le même type d’écart s’observe dans chacune des trois catégories hiérarchiques. 
La répartition est encore plus contrastée en raison de l’origine évoquée, puisque les agent.es ayant des prénoms à consonance extra-européenne 
représentent 20 à 32% des effectifs percevant moins de 35 000 euros, alors que leur proportion chute à 5% dans la tranche 35 000-44 999 euros et à seulement 
1% dans la tranche supérieure. 
En revanche, la répartition des agent.es avec un handicap déclaré semble plus homogène dans les différents niveaux de revenus, excepté dans la tranche plus élevée. 

 
 
 

 
 

(suite du tableau, page suivante) 
 

Par rapport au RSC de 2020 : les femmes restent davantage concentrées dans les plus basses tranches de 
revenus, alors que les hommes sont proportionnellement plus nombreux dans les tranches les plus élevées. 
Pourtant, il y a en 2021 un peu plus de femmes avec un revenu brut annuel supérieur à 35 000 euros, 
puisqu’elles sont désormais 17% dans ce cas, contre 14% en 2020. Mais la part des hommes au-dessus de 
ce niveau de revenu a également augmenté, passant de 24 à 27% et le déséquilibre entre les sexes est donc 
quasiment identique à celui constaté en 2020. 
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(suite du tableau de la page précédente) 
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 COMPOSITION DES AGENT.ES A TEMPS COMPLET AYANT LES 50 REMUNERATIONS LES PLUS BASSES / LES PLUS HAUTES (REVENU BRUT ANNUEL) 

 
Comme dans les pages précédentes, le tableau ci-dessous concerne l’ensemble des agent.es à temps plein présent.es au 31/12/2021. 
Iels ont été réparti.es en distinguant celles et ceux qui perçoivent les 50 rémunérations les plus basses, ou bien les 50 rémunérations les plus hautes – tandis que le groupe 
des « rémunérations intermédiaires » rassemble tou.tes les autres agent.es.  
On constate que les femmes – ainsi que les personnes avec des prénoms à consonance extra-européenne – sont davantage concentré.es dans les plus basses 
rémunérations, alors qu’elles deviennent rares dans les tranches de rémunérations les plus hautes. La même tendance s’observe pour les agent.es avec un 
handicap déclaré, mais leur répartition est moins déséquilibrée. 
Les tableaux de la page suivante appliquent ce type d’analyse parmi les agent.es de chacune des trois catégories hiérarchiques. Les résultats obtenus donnent lieu aux mêmes 
constats et confirment ainsi l’existence de ségrégation verticales selon le sexe, l’origine et le handicap au sein de chaque catégorie hiérarchique. 

 

 
 
 
 

(résultats détaillés par statut, page suivante) 
  



 

  REMUNERATIONS                                                        45 
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HEURES SUPPLEMENTAIRES 
 

 

 NOMBRE D’AGENT.ES BENEFICIAIRES D’HEURES SUPPLEMENTAIRES REMUNEREES  

Comme indiqué dans la partie gauche du tableau, 571 des 682 bénéficiaires d’heures supplémentaires (soit 84%) sont concentré.es en catégorie C. 47% de ces 
bénéficiaires sont des hommes, alors qu’on a vu dans la section « Effectifs » que ceux-ci ne constituent qu’un tiers des effectifs de la collectivité. Cette sur-
représentation des hommes s’observe dans les catégories B et C, mais pas en A, où 9 des 11 agent.es ayant effectué des heures supplémentaires rémunérées sont des femmes. 
En revanche, la répartition dans chaque catégorie hiérarchique des bénéficiaires d’heures supplémentaires selon l’origine qu’iels évoquent correspond globalement aux 
proportions qui avaient été constatées précédemment dans les effectifs globaux de la collectivité. Il en est de même de la proportion de bénéficiaires ayant déclaré un handicap. 
Détaillés dans le tableau du bas, les résultats par filière permettent de constater que la filière technique concentre à elle seule la moitié des bénéficiaires d’heures 
supplémentaires rémunérées, suivie des filières administrative et sanitaire et sociale. La composition par sexe, origine évoquée et handicap de ces bénéficiaires est là aussi 
quasiment similaire aux proportions qui avaient été constatées parmi l’ensemble des agent.es ; excepté en filière technique, où les femmes ne représentent que 30% des 
bénéficiaires, alors qu’on a vu précédemment (cf. la section « Effectifs ») qu’elles constituent 48% des effectifs de cette filière. 

 

  

Par rapport au RSC de 2020 : le nombre d’agent.es bénéficiaires d’heures supplémentaires rémunérées a légèrement augmenté en 
2021 (682) par rapport à 2020 (618). Leur répartition par sexe a évolué d’une date à l’autre, la proportion de femmes passant de 57% en 
2020 à 53% en 2021 – alors que les femmes constituent les deux tiers des effectifs de la collectivité. Les hommes bénéficient donc plus 
souvent d’heures supplémentaires en 2021 qu’en 2020, tant en termes de montants que de volumes d’heures. 
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 MONTANT ANNUEL D’HEURES SUPPLEMENTAIRES REMUNEREES 

Le tableau ci-dessous indique la répartition des montants annuels d’heures supplémentaires rémunérées selon le sexe, l’origine évoquée ou le handicap. Bien 
évidemment, ces montants dépendent en premier lieu des volumes de bénéficiaires, qui sont indiqués dans le tableau de la page précédente. 
Les proportions sont globalement concordantes d’une page à la suivante : les agent.es à consonance extra-européenne représentent par exemple 9% des bénéficiaires 
d’heures supplémentaires rémunérées en catégorie B et perçoivent également 9% du montant annuel de des heures rémunérées dans cette même catégorie. 
La seule variation significative s’observe en catégorie C, où les agent.es à consonance extra-européenne perçoivent 23% du montant des heures supplémentaires 
rémunérées, alors que le tableau de la page précédente indique qu’iels représentent 30% des bénéficiaires de ces heures. Cette différence s’observe à la fois parmi les 
titulaires et les contractuel.les. 
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 MONTANT ANNUEL MOYEN D’HEURES SUPPLEMENTAIRES REMUNEREES PAR AGENT.E 

Le constat précédent est confirmé par les montants moyens d’heures supplémentaires rémunérées par agent.e, qui sont nettement moins élevés parmi les agent.es de 
catégorie C avec des prénoms à consonance extra-européenne (777 €), par rapport aux agent.es avec des prénoms à consonance européenne (1 066 €). 
On constate également des montants moyens systématiquement moins importants pour les femmes par rapport aux hommes ; à la fois parmi les contractuel.les et les 
titulaires. 
Les résultats sur le critère du handicap sont en revanche plus contrastés et varient dans un sens ou dans l’autre selon la catégorie hiérarchique et le statut. 
 

NB : les moyennes d’heures supplémentaires indiquées dans le RSC de 2020 sont très différentes de celles indiquées ci-dessous, dans la mesure où elles avaient été calculées parmi 
l’ensemble des montants, sans tenir compte du fait que certain.es agent.es ont perçu durant l’année plusieurs montants, correspondant souvent à différentes catégories d’heures 
rémunérées. Dans les tableaux ci-dessous et des pages suivantes, il nous est apparu préférable de cumuler d’abord toutes les heures supplémentaires (et les montants correspondants) 
effectuées par chaque personne, afin de calculer ainsi des moyennes qui soient effectivement « par agent.e ». 
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 NOMBRE ANNUEL D’HEURES SUPPLEMENTAIRES REMUNEREES 

 
Si la répartition des montants d’heures supplémentaires rémunérées n’est donc pas toujours homogène selon le sexe ou l’origine évoquée, ça n’est pas vraiment le cas des 
volumes d’heures supplémentaires, dont la répartition est globalement concordante avec la répartition des bénéficiaires. 
Par exemple, les agent.es de catégorie B avec des prénoms à consonance extra-européenne ont effectué 9% des heures supplémentaires rémunérées et l’on a vu 
précédemment qu’iels représentent également 9% des bénéficiaires d’heures supplémentaires rémunérées dans cette catégorie hiérarchique. 
Le seul écart visible s’observe en catégorie C et il est minime (3 points) : les agent.es avec des prénoms à consonance extra-européenne ont effectué 27% des heures 
supplémentaires alors qu’iels représentent 30% des bénéficiaires d’heures supplémentaires en catégorie C. 
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 NOMBRE ANNUEL MOYEN D’HEURES SUPPLEMENTAIRES REMUNEREES PAR AGENT.E 

 
De même, le nombre moyen d’heures supplémentaires rémunérées par agent.e donne lieu à quelques écarts suivant le sexe ou l’origine évoquée, mais qui n’ont 
proportionnellement pas la même ampleur que les écarts observés précédemment dans les montants moyens. 
Les résultats sont plus contrastés sur le critère du handicap : parmi les titulaires, les personnes avec un handicap déclaré ont systématiquement un nombre moyen 
d’heures supplémentaires nettement inférieur aux agent.es sans handicap déclaré. Mais c’est exactement l’inverse parmi les contractuel.les. 
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 NOMBRE ANNUEL D’HEURES SUPPLEMENTAIRES REMUNEREES PAR CATEGORIE D’HEURES 

 
Les résultats ci-dessous et page suivante proposent un dernier angle d’approche, en distinguant les différentes catégories d’heures supplémentaires rémunérées. 
On constate que les femmes, en particulier parmi les titulaires, effectuent bien plus souvent que les hommes des heures supplémentaires de jour, ou 
encore pour l’organisation des élections. 
A l’inverse, les heures supplémentaires effectuées le dimanche ou de nuit concernent avant tout des hommes, en particulier sur les emplois de catégorie C. 
C’est ce qui explique en partie les écarts constatés précédemment dans les montants, puisque ceux-ci sont plus élevés lorsqu’il s’agit d’heures supplémentaires 
effectuées le dimanche et de nuit, tandis qu’ils sont moindres pour les heures supplémentaires de jour ou pour cause d’élection. 
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 NOMBRE MOYEN D’HEURES SUPPLEMENTAIRES REMUNEREES PAR CATEGORIE D’HEURES ET PAR AGENT.E 

 Certain.es agent.es ont pu effectuer différentes catégories d’heures supplémentaires. C’est ce que montrent les effectifs détaillés dans la partie gauche 
du tableau ci-dessous, qui indiquent par exemple que 260 des 682 bénéficiaires ont effectué des heures supplémentaires le dimanche, tandis que 543 
ont fait des heures de jour, 299 des heures de nuit et 179 des heures supplémentaires liées à l’organisation d’élections – le total de ces différents 
effectifs étant bien supérieur aux 682 personnes finalement concernées par des heures supplémentaires. 
Globalement, le nombre moyen d’heures supplémentaires est souvent plus élevé parmi les femmes que parmi les hommes, en particulier 
quand on distingue les titulaires et les contractuel.les. La tendance inverse avait été constatée précédemment avec le nombre moyen 
d’heures supplémentaires, toutes catégories confondues, qui était globalement un peu plus élevé pour les bénéficiaires de sexe masculin, 
dans la mesure où ceux-ci sont  davantage concentrés en catégorie C, où les heures supplémentaires sont systématiquement plus 
fréquentes, comme l’indique le tableau ci-contre. 
Des écarts – plus réduits – s’observent également entre agent.es ayant ou non des prénoms à consonance extra-européenne. En revanche, 
les résultats sur le critère du handicap donnent lieu à des écarts importants au détriment des agent.es avec un handicap déclaré, qui ont le 
plus souvent effectué un nombre moyen d’heures supplémentaires rémunérées bien moindre que les autres agent.es. 
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REGIME INDEMNITAIRE 
 
 PART DU REGIME INDEMNITAIRE DANS LA REMUNERATION PAR FILIERE 

La partie gauche des tableaux ci-dessous et pages suivantes indiquent les effectifs concernés, par sexe et au total ; tandis que les tableaux à droite indiquent la part 
moyenne du régime indemnitaire selon le sexe, l’origine évoquée ou la mention d’un handicap. 
Cette part est généralement plus élevée parmi les hommes (par rapport aux femmes) et parmi les agent.es avec des prénoms à consonance européenne (par rapport 
aux agent.es avec des prénoms à consonance extra-européenne). Pour ces deux critères, l’écart est de l’ordre de 1 à 3 points parmi les titulaires mais il est de 5 points 
parmi les contractuel.les, en particulier en filière technique.  
En revanche, les écarts sont plus réduits parmi les agent.es avec et sans handicap, avec en outre des effectifs souvent insuffisants pour permettre des comparaisons. 

 
  

Par rapport au RSC de 2020 : en 2020, la part du régime indemnitaire était globalement un peu plus 
élevée dans les rémunérations des hommes (15%) que des femmes (13%). L’écart était encore plus 
net pour les seul.es contractuel.les, avec une part du régime indemnitaire de respectivement 14% et 
18% pour les femmes et les hommes ayant ce statut. Les résultats observés en 2021 pour l’un et 
l’autre sexe sont quasiment identiques, parmi l’ensemble des agent.es et selon leur statut. 
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 PART DU REGIME INDEMNITAIRE DANS LA REMUNERATION PAR CATEGORIE HIERARCHIQUE 

 
Les tableaux ci-dessous détaillent de la même manière les résultats selon le statut et la catégorie hiérarchique. 
Ils montrent que les écarts constatés précédemment selon le sexe et l’origine évoquée s’observent surtout parmi les titulaires des catégories A et B ; alors que la part du 
régime indemnitaire est au contraire quasiment la même dans les rémunérations des titulaires de catégorie C, quels que soient leur sexe et l’origine qu’iels évoquent. 
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 PART DU REGIME INDEMNITAIRE DANS LA REMUNERATION PAR FILIERE ET PAR CATEGORIE HIERARCHIQUE 

Les tableaux ci-dessous et page suivante détaillent de la même manière les résultats par filière et catégorie hiérarchique. Ils ont été réalisés uniquement pour assurer une 
continuité avec les tableaux du RSC 2020 mais ne donnent en fait aucune information statistiquement solide ; avec des effectifs généralement insuffisants pour 
permettre des comparaisons, que ce soit en raison du sexe, de l’origine évoquée ou du handicap. 

 

 
 

(suite du tableau, page suivante) 
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(suite du tableau de la page précédente) 
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PREVENTION SANTE 
 

 LES ACCIDENTS 
 

Les résultats de ce chapitre ne prennent en compte que le critère du sexe, mais pas l’origine évoquée. En effet, les effectifs concernés sont bien trop faibles 
pour garantir les conditions d’anonymat nécessaires à la prise en compte de ce critère. 
De même, le handicap n’a pas été pris en compte car les effectifs avec un handicap déclaré seraient bien trop faibles pour être anonymes et interprétables. 

 
 
 NOMBRE DES ACCIDENTS DU TRAVAIL AVEC OU SANS ARRET 
 

 
 
 
 NOMBRE DES ACCIDENTS DU TRAVAIL ET DE TRAJET 
 

 
 
 
 
 
 
 

  

Le taux de fréquence est déterminé avec la formule suivante : nombre d’accidents avec arrêt de travail x 1 000 000 
     nombre d’heures travaillées x effectif en ETP 

Par rapport au RSC de 2020 : 70% des accidents du travail survenus en 2020 avaient occasionné un 
arrêt. Cette proportion est un peu moindre (61%) en 2021. 

Le taux de fréquence (dont le calcul est rappelé au bas de cette page) était de 30 pour les femmes et de 
14 pour les hommes. Il s’est inversé en 2021, en étant de 12 pour les femmes et 22 pour les hommes. 
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 LES MALADIES PROFESSIONNELLES 
 
 NOMBRE D’AGENT.ES AYANT CONTRACTE UNE MALADIE PROFESSIONNELLE 
 

Plus de la moitié des maladies professionnelles se concentrent en filière technique et dans la seule catégorie C. 

 
 

 LES ABSENCES 
 
 LES CONGES SUPERIEURS A 6 MOIS 
 

La statistique des congés longs est probablement incomplète car les congés parentaux et de paternité ne sont pas forcément bien communiqués ni saisis. 
On peut quand même remarquer que les congés parentaux sont uniquement utilisés par des femmes. 
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 TEMPS ET EFFECTIFS EN FORMATION 
 
 
 

 JOURS DE FORMATION ET NOMBRE D’AGENT.ES 
 
 
 
  EFFECTIFS ET POURCENTAGES D’AGENT.ES PAR TYPE DE FORMATION 
 

Les femmes représentent 58% des personnes formées en 2021, soit une proportion légèrement inférieure à leur part dans les effectifs globaux de la collectivité (67%). 
Cette proportion des femmes formées varie en fonction de catégorie hiérarchique : parmi les agent.es qui ont été formé.es en catégorie A 75% sont des femmes, alors 
qu’elles ne sont que 53% en catégorie C.  
15% d’agent.es avec des prénoms à consonance extra-européenne qui ont suivi une formation en 2021 – alors qu’iels représentent 21% des effectifs globaux.  
En revanche, la part de personnes avec un handicap déclaré est quasiment la même parmi les personnes formées (5%) et dans les effectifs de la collectivité (6%). 
La répartition par sexe des personnes est quasiment la même selon le type de formation suivie et il en est de même pour le critère du handicap. En revanche, les agent.es 
formé.es en 2021 et dont les prénoms sont à consonance extra-européenne ont un peu plus souvent suivi des préparations au concours (23%) que des formations de 
professionnalisation (15%). 
 
 

 

 
 

(suite du tableau page suivante) 
  

Par rapport au RSC de 2020 : 548 agent.es avaient suivi une ou plusieurs formations en 2020, contre 691 en 
2021. La proportion de femmes était de 74% à la première date, contre 58% un an plus tard. 

Le volume de formations suivies a également augmenté, passant de 2 626 à 3 196 jours. Dans les deux cas, il 
s’agit essentiellement de formations de professionnalisation. Mais les formations d’intégration, qui 
représentaient 318 heures et 44 agent.es en 2020, ont quasiment disparu en 2021 ; tandis que les volumes de 
préparations aux concours ont connu l’évolution inverse. 

Quant au nombre moyen de jours de formation par agent.e formé.e, il est resté assez stable pour les hommes, 
avec 4.0 jours en 2020 à 4.5 jours en 2021 ; tandis qu’il a fortement augmenté parmi les femmes formées, 
passant de 2.7 jours en 2020 à 4.7 jours en 2021. 
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(suite du tableau de la page précédente) 
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  NOMBRE DE JOURS DE FORMATION PAR TYPE DE FORMATION 

Les formations de professionnalisation représentent les deux tiers du volume de jours de formation effectués en 2021 ; tandis que les préparations aux concours n’en 
représentent que 11%, avec un volume de jours (337.5 jours) inférieur à celui des formations personnelles (454 jours), qui ne concernent pourtant que 3 personnes. 

Alors qu’on a vu précédemment que les femmes représentent 59% des personnes ayant suivi des préparations aux concours, elles concentrent 70% des journées faites 
sur ce type de formation. Cet écart provient de la catégorie C, où les femmes ont été plus nombreuses à suivre des préparations aux concours (cf. tableau précédent), 
qui génèrent apparemment davantage de jours de formation. Les résultats sur l’origine évoquée et le handicap ne donnent lieu à aucune différence significative. 
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  MOYENNE DU NOMBRE DE JOURS DE FORMATION PAR AGENT.E 
 

Le nombre moyen de jours de formation par agent.e confirme l’écart constaté précédemment entre les femmes et les hommes ayant suivi des formations 
de préparations aux concours. Les résultats des tableaux ci-dessous ne donnent lieu à aucune autre différence significative, que ce soit en raison du sexe ou 
de l’origine évoquée. Les moyennes n’ont pas été calculées pour le critère du handicap en raison de la faiblesse des effectifs concernés. 

 
 

 


	RSC 2021 - 01 -Page de garde
	RSC 2021 - 02 - page blanche
	RSC 2021 - 03 - Sommaire & Définitions
	RSC 2021 - 04 - page blanche
	RSC 2021 - 05 - page garde effectifs
	RSC 2021 - 06 - Effectifs
	RSC 2021 - 07 - page blanche
	RSC 2021 - 08 - page garde carrière
	RSC 2021 - 09 - Carrières
	RSC 2021 - 10 - page de garde temps travail
	RSC 2021 - 11 - Temps travaillé
	RSC 2021 - 12 - page blanche
	RSC 2021 - 14 - page de garde rémunérations
	RSC 2021 - 15 - Rémunérations
	RSC 2021 - 16 - page de garde prévention
	RSC 2021 - 17 - Prévention Santé
	RSC 2021 - 18 - page blanche
	RSC 2021 - 19 - page de garde formation
	RSC 2021 - 20- Formation

